
ASSOCIATION DES AVICULTEURS AVEYRONNAIS 

 

27 EXPOSITION NATIONALE DE BOZOULS 

 
Les 07 et 08 DECEMBRE 2019 

 
Déclaration d’inscription 

 

Nom :……………………......Prénom :…………………Téléphone :………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………….. 

Code Postal :…………………………Ville :………………………………………………….. 

Affilié à la société :………………………………..Email :…………………………………… 

 

A renseigner obligatoirement 

 

Dénomination 

 

Nombre Montant TOTAL Euro 

UNITE  x    3.5 Euro  Euro 

TRIO  x    8    Euro  Euro 

COUPLES (Palmipèdes uniquement)  x    5    Euro  Euro 

VOLIERES (maximum 10 animaux)  x  10    Euro  Euro 

PAMARES  OBLIGATOIRE  x    5    Euro  Euro 

Dons éventuels à la société organisatrice  Euro  

 TOTAL  Euro 

 

 

 

 

Cette déclaration doit être envoyée à :   Monsieur   MAZARS Jean-Luc 

                                                                            476 Route des coutets 

                                                                            12200 LA ROUQUETTE 

 

                                                         Téléphone : 05-65-29-61-70  ou 06-77-65-11-72 

 

 

 

Elle doit être accompagnée du règlement des droits d’inscription, du certificat de vaccination contre  

la maladie de NEWCASTEL ou PARAMIXOVIROSE établi par votre vétérinaire, ou à défaut, de la 

facture d’achat du vaccin accompagné de l’ordonnance, ainsi que de l’attestation de vaccination 

 

 

 

 

CLOTURE  DES INSCRIPTIONS LE 04 NOVEMBRE 2019 

 

 

 

 

 

 



ASSOCIATION DES AVICULTEURS AVEYRONNAIS 

 

 

Nom :………………………… Prénom :…………………… 

 
Les éleveurs qui souhaitent que leurs animaux soient installés dans un bassin  ou une volière doivent le préciser dans le 

tableau ci-dessous. (Bassins minimum 8 palmipèdes, Volières maximum 10 animaux.) 

 

 

Trio= T 

Mâles=M 

Femelle= F 

Désignation des lots 

Catégorie (Canard, Volaille, Lapin, Pigeon). 

Race, Variété, Couleur 

Préciser taille : Naine ou Grande Race 

. 

Prix 

d’Elevage 

 

Classe 

Jeune 

  Où 

Adulte 

 

N° de Bague 

où 

N° de Tatouage 

 

PRIX de 

 

 VENTE 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 

 

Par le simple fait de participer, l’éleveur accepte et s’engage à respecter l’ensemble des clauses du règlement de l’exposition. 

 

 

 

SIGNATURE à L’ARRIVEE: 

 

 


